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Politique agricole ➜ Le commissaire européen à l’Agriculture est venu en France pour discuter 
de l’avenir de la PAC.

Dacian Ciolos ne vendra pas d’illusions
sur la régulation

Interprofession : bagarre entre Paris et Bruxelles
■ Bruno Le Maire veut renforcer le rôle des interprofessions agri-
coles dans la négociation sur les prix, et ce dans la future loi de mo-
dernisation de l’agriculture. Mais la Commission européenne n’est
pas de l’avis du ministre français. Dévoilant les grands traits des
conclusions que le Groupe de haut niveau sur le lait rendra mi juin,
Jean-Luc Demarty, en charge de la Direction générale Agriculture
de la Commission, a déclaré lors de l’assemblée générale des co-
opératives laitières, le 29 avril à Paris : "La Commission n’est pas
contre les interprofessions mais nous privilégions que les pro-
ducteurs de lait négocient collectivement leur prix avec de grandes
entreprises". Bruxelles voit dans la position française le risque
"d’une cartellisation et d’un cloisonnement des marchés", contraires
au droit communautaire de la concurrence. Selon Jean-Luc De-
marty, la Commission serait prête à "légiférer sur l’application à
l’agriculture de règles de concurrence spécifiques". Mais on ne
parle pas de réforme du droit de la concurrence que Bruno Le
Maire appelle de ses voeux. L’empoignade a débuté…

Le commissaire européen à
l’Agriculture a effectué une

tournée française, le 28 avril, afin
de préparer la réflexion sur la
future PAC d’après 2013, avant
de rendre visite à huit autres
Etats membres. Dacian Ciolos
est d’abord venu dire à la France
qu’il n’était "pas là pour vendre
des illusions" en matière de régu-
lation des marchés, et que l’Eu-
rope devait en premier lieu "uti-
liser de manière la plus efficace
possible les instruments qui sont
aujourd’hui à disposition". 

Il a insisté aussi sur le fait que
la position française sur l’agri-
culture n’était pas la seule en
Europe, et que la Commission
devait "écouter tout le monde".
Lors d’une rencontre et d’un
débat avec le bureau de la Fnsea
le même jour, Dacian Ciolos a
aussi estimé que "lorsqu’on inter-
vient, il faut être sûr que ça sta-
bilise les prix. Et il doit être inté-
gré qu’il y a des secteurs où on ne
peut plus influer sur le prix mon-
dial !". Ainsi, selon lui, "les mar-
chés et les organisations profes-
sionnelles agricoles" au travers de
l’organisation de l’offre ou de la
contractualisation "doivent faire
de plus en plus de choses" car les

pouvoirs publics ne peuvent "pas
tout faire".

Nouveaux instruments
Néanmoins, Dacian Ciolos sait

que l’Europe a besoin d’imaginer
des "instruments nouveaux qui
combinent le rôle des marchés et
une régulation pour assurer un
revenu aux agriculteurs". Le com-
missaire souligne donc aussi que
l’agriculture européenne a besoin
d’"intervention publique" et de
"mécanismes de gestion des mar-
chés pour répondre aux crises et à
la volatilité des prix" et "mainte-
nir une agriculture sur l’ensemble
du territoire européen".

Face à lui, Bruno Le Maire
défend une régulation des mar-
chés pour "ne pas laisser la spé-
culation détruire les exploitations
agricoles européennes" et "lutter
contre la volatilité des cours".
Invité par le gouvernement
danois à participer à une confé-
rence sur l’avenir de la PAC à
Copenhague, le 26 avril, le
ministre français y a affirmé qu’il
ne s’agissait "pas de prôner un
retour à une économie adminis-
trée" mais de "garantir un revenu
stable et décent pour les agricul-
teurs". 

La France défend ainsi le déve-
loppement des dispositifs assu-

rantiels contre les aléas clima-
tiques ou économiques, des
caisses de péréquation cofinan-
cées par l’Etat et l’UE d’un côté,
et les agriculteurs de l’autre, mais
également une intervention sur
les marchés menée par Bruxelles,
un observatoire européen des prix,
des marges et des volumes, et
enfin une clause de sauvegarde
sur certains produits quand des
crises majeures surviennent. Tout
le défi de Bruno Le Maire et de la
France est désormais de convaincre

Interview ➜ Le chef de l’Etat s’est exprimé sur les problèmes agricoles à la veille de la manifestation 
de Paris.

Nicolas Sarkozy annonce un système 
de déduction fiscale des cotisations MSA
Le chef de l’Etat a accordé une

longue interview le 26 avril
conjointement à Agra Presse et
La France Agricole. En voici des
extraits où il annonce des
mesures. 

Le plan de soutien repose sur
des prêts alors que nombre
d’agriculteurs sont déjà trop
endettés ; envisagez-vous
d’autres mesures ?
(...) Nous allons augmenter les
possibilités pour les agriculteurs
de réduire leur impôt sur le
revenu les bonnes années, en leur
permettant de déduire une frac-
tion de leurs cotisations sociales
dues à la MSA pour l’année sui-
vante, ce qui permet de lisser les
revenus. Les bonnes années ils
pourront déduire de leurs béné-
fices une avance sur leurs coti-
sations sociales à venir, qu’ils
paieront à la MSA et, les mau-

vaises années, ils ne seront pas
conduits à enregistrer à la fois
une baisse des revenus et le paie-
ment des cotisations. C’est une
mesure qui va plus loin que la
dotation pour investissement et
la dotation pour aléas. En vérité,
l’ensemble de ces dispositifs per-
mettent aux agriculteurs d’échap-
per largement à la progressivité
de l’impôt sur le revenu, ce qui
est naturel puisque leurs revenus
sont très irréguliers.

Sur les prix et le partage de la
valeur ajoutée que comptez-
vous faire ?
(…) Je réunirai le 17 mai à l’Ely-
sée les distributeurs, les agricul-
teurs et l’industrie agroalimen-
taire ; les distributeurs devront
signer avant l’été un accord de
modération de marges sur la
vente de fruits et légumes en
magasin lorsque les prix des

fruits et légumes payés aux pro-
ducteurs sont en crise. Ceci afin
que le producteur ne soit pas
pénalisé par des prix trop bas et
que les consommateurs ne soient
pas pénalisés par une hausse des
prix. Nous allons jouer sur les
accords de modération de
marges et les distributeurs qui
n’accepteront pas la modération
des marges seront taxés. C’est
une mesure structurelle forte.

La perte de compétitivité des
agriculteurs et des filières
agro-alimentaires devient alar-
mante, comment comptez-
vous la relancer ?
Pour soutenir la compétitivité de
nos agriculteurs, je vous annonce
quelque chose qui est demandé
depuis très longtemps : c’est l’uti-
lisation des camions de 44 tonnes
dans le secteur de l’agriculture
et de l’agroalimentaire dès l’été

prochain. Cela aura un double
effet : réduire les émissions des
gaz effet de serre et, tenez-vous
bien, apporter un gain de pro-
ductivité de 11 % sur le prix des
matières premières agricoles.
C’est 80 millions d’euros par an
pour ces filières. (…)

Le délai que vous avez donné
aux producteurs de céréales
pour faire le point de la situa-
tion lors d’un comité de suivi
à la fin de l’année est jugé bien
long. Qu’en pensez-vous ?
Je comprends le désarroi des
céréaliers. Je le comprends parce
que, grosso modo, dans le bilan
de santé de la Pac, nous avons
réorienté 1 milliard d’euros
d’aides, pour mieux soutenir les
éleveurs. Pourquoi ? Parce que
pour défendre la Pac il faut qu’elle
soit juste. Or il se trouve que les
céréaliers en 2007 et en 2008 ont

eu de très bonnes années : en
2007, c’était plus 100% de revenu
pour les céréaliers. Aujourd’hui
ils subissent, en moyenne, 80
euros de moins à l’hectare de
subventions. Qu’ils ne soient pas
contents je peux le comprendre
et comprendre aussi que cela
crée de grandes tensions au sein
du syndicalisme agricole. Mais
peut-on contester l’idée que les
éleveurs des zones de montagne
étaient dans une situation plus
grave que les céréaliers ? Manque
de chance, la première année
d’application du bilan de santé
de la Pac, le prix des céréales s’est
effondré. Je comprends les dif-
ficultés des céréaliers, nous
allons les aider. Ceux des agri-
culteurs dont l’impôt est calculé
sur une moyenne de 3 ans béné-
ficieront, en 2010, d’une année
supplémentaire pour le payer.
(…)

les 26 autres Etats membres qui
ne mettent pas la même chose der-
rière le mot "régulation".

Ce débat va connaître une pre-
mière expérimentation avec le
paquet législatif sur la régulation
des marchés laitiers que doit dépo-
ser le commissaire avant la fin de
l’année. Dacian Ciolos veut que
cette loi européenne garantisse
"un meilleur équilibre des pouvoirs
de négociation dans la filière lai-
tière" et "une stabilité du revenu
des producteurs".

Lors de son passage à Paris, Dacian Ciolos (à gauche) est intervenu
devant le bureau de la Fnsea. 
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